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1.Comment déclarer mes nuitées sur la plateforme 
Taxesejour.fr ? 
 

1.1 Je me connecte à mon compte personnel 
 

Tapez dans votre moteur de recherche, l’URL suivant : https://paysdenay.taxesejour.fr/  

Sur la page d’accueil, cliquez sur « Je déclare mes nuitées » 

 

 

 

1. Renseignez 

votre adresse 

mail  

2. Renseignez 

votre mot de 

passe  

3. Puis cliquez 

sur « Se 

connecter » 

 

 

 

 

1 

2 

https://paysdenay.taxesejour.fr/
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1.2 Mon tableau de bord 
 

 

 

Sur votre tableau de bord, vous apercevez un bandeau supérieur, vous donnant accès aux fonctions 

les plus récurrentes :  

1. Le registre des séjours  

2. Les formulaires de déclaration mensuelle  

3. L’espace de reversement  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1 2 3 



5 
 

1.3 J’enregistre mes séjours (1) 
Cliquez sur « J’enregistre mes séjours »  

 

Pour ajouter un séjour, cliquez sur « Ajouter un séjour » 

 

 

Ensuite, saisissez les dates d’arrivée et de départ de vos clients (1 et 2), puis le montant total HT de la 

location facturé aux clients sans la taxe de séjour (3), puis le nombre de personnes assujettis non 

exonérés (4) et enfin le nombre d’enfants (5).  

Cliquez sur « Enregistrer ». 

Si vous avez d’autres séjours à déclarer, cliquez à nouveau sur « Ajouter un séjour ».  

1 2 3 

4 

5 
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1.4 Je déclare (2) 
Pour les tarifs fixes 

Dans le bandeau supérieur, le bouton « Je déclare », vous permet de valider les déclarations 

mensuelles.   

 

 

Lorsque vous cliquez sur « Je déclare », vous apercevez les déclarations en attente de validation. 

 

 

 

En cliquant sur « Valider le registre », vous accédez au formulaire de déclaration mensuelle.  
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Sur cette page, vous apercevrez l’ensemble des séjours ajoutés (entouré en rouge). Pensez à bien 

vérifier que tous les séjours ont été déclarés pour la période concernée. Si vous constatez une erreur, 

modifiez les informations avant la validation.   

 

Si vous n’avez pas eu de client durant le mois concerné ou si vos séjours ont été commercialisés par 

l’intermédiaire d’un opérateur numérique, déclarez que votre location était disponible mais que vous 

n’avez pas eu de demande. 

 

 

Une fenêtre apparaîtra, la plateforme vous demandera si votre établissement était fermé, cliquez sur 

« non ».  

 

 

 



8 
 

Pour les tarifs proportionnels 

 

Dans le cas où vous devez déclarer vos séjours au global (tarif proportionnel), vous devez joindre à 

votre déclaration un document justificatif.  

Il faudra renseigner les nuitées pour lesquelles vous avez collecté vous-même la Taxe de Séjour.  

Cliquez sur « Je déclare »  

 

 

Vous apercevez ensuite les déclarations en attente de validation.  
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En cliquant sur « Déclarer », vous accédez à un formulaire de déclaration global mensuel.  

 

 

 

1. Sélectionnez le fichier justificatif avec la liste des séjours effectués 

2. Indiquez le nombre total de nuitées adultes  

3. Indiquez le nombre total de nuitées exonérées (enfant de – de 18 ans, saisonnier, urgence) 

4. Si cela vous est demandé, renseignez le montant total collecté pour le mois 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1 

2 

3 

4 
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2.Comment payer le reversement de mes nuitées ?  
 

Pour rappel, 3 fois par an (début mai, début septembre, début janvier de l’année suivante) l’hébergeur 

doit reverser la taxe de séjour. Il est possible de payer votre reversement par plusieurs moyens de 

paiement :  

- Par chèque (à amener ou à envoyer à l’Office de tourisme du Pays de Nay à l’ordre du Trésor 

Public)  

- Par virement  

- En ligne  

 

2.1 Je paye en ligne (3) 
 

Lorsque vous avez un reversement à effectuer, vous apercevrez dans le bandeau supérieur de votre 

tableau de bord, une notification. Cliquez sur « Je paye en ligne » 

 

 

 

 

Cliquez sur les états récapitulatifs que vous souhaitez régler. Puis cliquez sur le bouton « Payer 

immédiatement en ligne ».  
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Vous allez être redirigé vers la plateforme de paiement du Trésor Public. Ainsi, vous choisirez votre 

moyen de paiement : carte bancaire ou virement.  

Par carte bancaire :  

Renseignez vos informations nécessaires au paiement en ligne (numéro de la carte, titulaire de la carte, 

date d’expiration, code de sécurité). Une fois le paiement effectué, vous pourrez télécharger le reçu 

de paiement en cliquant sur « Impressions PDF » puis cliquez sur « Continuer » pour revenir sur la 

plateforme.  

Sur la plateforme Taxesejour.fr, vous constaterez que le paiement a été validé.  

 

Par virement :  

Connectez-vous à votre compte personnel impots.gouv.fr et sélectionnez le compte bancaire sur 

lequel vous souhaitez que le prélèvement soit effectué. Une fois la demande validée, vous pourrez 

télécharger le reçu de paiement. Vous pouvez ensuite cliquer sur « Fermer » pour revenir à votre 

compte Taxe de séjour.  
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3.Comment modifier ma déclaration ?  
 

Si vous vous apercevez qu’une déclaration contient une erreur (ex : nombre de nuitées déclarées), il 

vous est possible dans certains cas, de la modifier.  

 

 

 

 

 

 

Pour cela, dans le menu à gauche de votre écran, cliquez sur « Mes 

déclarations ». 

 

 

 

 

 

 

Puis cliquez sur le bouton « modifier la déclaration » situé dans la colonne des actions.  
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Cliquez sur les cases pour lesquelles vous souhaitez apporter des modifications.  

Puis cliquez sur « Enregistrer ».  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Une fenêtre s’ouvre vous demandant si vous souhaitez confirmer la déclaration, si c’est le cas, cliquez 

sur « Confirmer ».  

 

Dans le cas où vous déclarez vos nuitées au global, il est également possible de modifier la pièce 

justificative.  

 

ATTENTION !  

Il existe des cas pour lesquels il n’est pas possible pour l’hébergeur d’apporter des modifications.  

Pour les hébergements non classés déclarant au séjour : Une fois votre déclaration effectuée, vous 

ne pouvez plus modifier vos séjours, vous devez contacter Mélanie Joffre (Référente de la taxe de 

séjour à l’Office de Tourisme du Pays de Nay), à l’adresse mail suivante : m.joffre@paysdenay.fr ou 

au 05.59.13.00.91.  

mailto:m.joffre@paysdenay.fr
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Pour les hébergeurs souhaitant apporter une modification après le 15 du mois :  

Vous ne pouvez modifier vos déclarations que jusqu’à une date définie par votre collectivité (par 

défaut, le 15 du mois). Si vous souhaitez modifier une déclaration après cette date, vous devez 

contacter Mélanie Joffre (Référente de la taxe de séjour à l’Office de Tourisme du Pays de Nay), à 

l’adresse mail suivante : m.joffre@paysdenay.fr ou au 05.59.13.00.91. 

 

Pour les hébergeurs constatant une erreur dans leur tarif de la taxe de séjour :  

Si vous vous apercevez d’une erreur au niveau du tarif de votre taxe de séjour, merci de bien vouloir 

prévenir l’Office de Tourisme du Pays de Nay en contactant Mélanie Joffre à l’adresse mail suivante : 

m.joffre@paysdenay.fr ou au 05.59.13.00.91.  

 

 

mailto:m.joffre@paysdenay.fr
mailto:m.joffre@paysdenay.fr

